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Paris, le 17 mai 2023 

 

 

Avis aux porteurs d’obligations vertes à option de 
conversion et/ou échange en actions nouvelles et/ou 
existantes (OCEANE Verte) à échéance 2027 d’un montant 
nominal de 300 000 000 € émises par Neoen (ISIN 
FR001400CMS2) (les “Obligations”) 
 
 

Les termes utilisés dans cet avis qui commencent par une lettre majuscule et n'y sont pas définis ont le 

sens qui leur est donné dans les modalités d’émission des Obligations (les « Modalités »). 

 

 

Les porteurs d’Obligations sont informés par le présent avis qu’en conséquence (et sous réserve) du 
versement aux actionnaires de Neoen d’un dividende de 0,125 € par action Neoen le 8 juin 2023, 

conformément aux stipulations prévues au paragraphe 2.6.B.10 des Modalités,  

 

le taux de conversion/d’échange (Conversion/Exchange Ratio) sera porté de 2 098,4383  actions 

Neoen par OCEANE à 2 107,5361 actions Neoen par OCEANE à compter du 8 juin 2023. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Investisseurs                  
  
communication@neoen.com  

 


